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Une dynamique bio
1
 très présente 

chez les vignerons indépendants 

 
Portée à plus de 85% par les vignerons indépendants, la filière viticole  bio  

s’affirme comme la plus dynamique des filières végétales  bio  en France. Entre 

2009 et 2010, la surface viticole  bio  a progressé de 32,8% (52 000 hectares) 

soit 6,2% de la surface totale plantée en vignes. 40% sont d’ores et déjà 

certifiés et 60% en cours de reconversion. A l’horizon 2012, 80 000 ha seront 

 bio  soit près de 10% des surfaces. 

Les données observées auprès des 6000 vignerons du réseau sur toute la France 

corroborent ces projections. Aujourd’hui, 1310 exploitations soit 21,9% des 

vignerons adhérents sont soit certifiés bio soit en cours de reconversion. Mais à 

l’horizon 2013, 15% des vignerons aujourd’hui  non bio  envisagent une 

conversion à l’agriculture biologique. A cette date et si les intentions se 

concrétisent, 2000 exploitations soit 33% des vignerons que compte le 

mouvement VIF seront reconvertis à l’agriculture biologique.  

Dans le Val de Loire, 9,2% des adhérents sont soit certifiés soit en cours de 

reconversion. 

Les motivations environnementales expliquent largement les choix individuels. 

85% veulent préserver la nature et l’environnement et 31,8% accroître la valeur 

économique de leurs produits. 

La montée en puissance de l’agriculture biologique dans la viticulture laisse à 

penser que plus qu’ailleurs,  le bio  pourrait devenir un vrai segment de marché. 

Pour que ce segment soit pérenne et conforme aux attentes de la société, la 

question du cahier des charges  bio  au chai aujourd’hui inexistant doit être 

remise à l’agenda de la commission européenne. Sur ce sujet, les VIF feront des 

propositions concrètes au printemps 2011. 

 

Contact presse : Michel Gendrier, 06 18 41 54 90.  
Michel Gendrier est vigneron bio à Cour-Cheverny (41) et président de la commission 

nationale « bio » des Vignerons Indépendants de France. 

                                                           
1
 L’expression  bio  dans tout le document renvoie à la production de vins issus de raisins de l’agriculture  

 biologique par des vignerons certifiés ou en reconversion. 

 


